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Depuis plus d’un an la Direction fait mine de négocier
avec les syndicats (���	
��
���	��
����
�  ). 
L’objectif général de la Direction est d’obtenir une
opération blanche pour l’entreprise : 
                 Faire plus avec les mêmes  moyens.
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La prime passe de 152 à 250 €.
Les matinées sont chomées
Quelle aubaine ! !
En contrepartie, le travail
pendant les heures d’astreinte ne
sera plus  payé (qu'à hauteur de
14h par semaine).
Actuellement, les heures
supplémentaires sont payées en
plus de la prime d’astreinte et de
la prime d’intervention.
Le montant ridicule payé
aujourd’hui n’a pas bougé depuis
de très nombreuses années, il a
même baissé (1800 Frs en 1994
!). 

Notre Proposition :
-350 € la prime d’astreinte
hebdomadaire
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Notre position est connue depuis longtemps et aucune concession n’est
venue sur les points suivants

L’Astreinte Obligatoire
Du fait des surcharges de travail des populations d’expertises et du
manque d’attractivité de la prime d’astreinte, il est clair que le nombre de
volontaire sera insuffisant pour couvrir les besoins d’astreintes.
La mise en place d’une astreinte terrain unique sur tout produit (Data,
4400, 4200, Call center, …)
« Mutualisation » des compétences sans plan de formation associé.
La solution pour la Direction : l’emploi de la force ! Vous ne voulez pas
la faire ? Vous la ferez quand même ! !

Notre Proposition ; 
Maintien du volontariat,
-Redimensionner les équipes pour diminuer la surcharge de travail,
Augmenter la prime d’astreinte pour la rendre attractive
« Mutualisation » des compétences, oui mais, avec de la formation
associée.
Quel dimensionnement de l’astreinte précise région par région ?
La Direction ne précise pas comment l’astreinte va être organisée
concrètement région par région.
Dans l’information qui a été faite au niveau des CE, aucun plan par
compétence n’est fourni. Quel est le besoin par ligne de produit ?
Quelles sont les ressources disponibles ?Quel planning prévisionnel
? Quels outils mis à disposition pour l’astreinte en ligne ? Quel
outil de vérification des temps de travail ?.Qui n’a pas déjà effectué
une astreinte de nuit suivi d’une journée de travail sur le terrain ?
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